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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Usage des lanceurs de balles de défense dans le cadre du maintien de l'ordre
Question écrite n° 16844

Texte de la question

Mme Élisabeth Toutut-Picard attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'usage des lanceurs de balles
de défense et autres armes de force intermédiaire dans le cadre du maintien de l'ordre. Dans son rapport de
décembre 2017 sur le maintien de l'ordre au regard des règles de déontologie, le Défenseur des droits
recommandait « d'interdire l'usage des lanceurs de balle de défense dans le cadre d'opérations de maintien de
l'ordre, quelle que soit l'unité susceptible d'intervenir » suite aux réclamations portées sur l'usage du LBD 40x46.
Il proposait aussi de mener une « étude » sur l'usage des autres armes de force intermédiaire (telles que les
grenades à effet de souffle GLI-F4) dans la gestion de l'ordre public, au regard de la gravité des blessures
qu'elles occasionnent. Elle lui demande si le Gouvernement envisage de suspendre puis d'interdire l'usage de
ces armes dans le cadre du maintien de l'ordre.

Texte de la réponse

Conformément aux principes énoncés à L. 435-1 du code de la sécurité intérieure (CSI) régissant l'usage des
armes par les policiers et les gendarmes, également applicable aux cas de dissipation des attroupements
prévus à l'article L. 211-9 du même code, les forces de l'ordre agissent dans un cadre légal précis et demeurent
guidées par les principes d'absolue nécessité et de stricte proportionnalité de l'emploi de la force. Il s'agit de
contenir les individus les plus agressifs, en évitant d'attiser la violence et en préservant également la liberté
d'expressions de ceux qui veulent porter leurs revendications pacifiquement. L'utilisation du lanceur de balles de
défense (LBD) s'impose lors d'émeutes urbaines, au cours desquelles des individus agressent les forces de
l'ordre et qu'il est nécessaire d'isoler et de stopper les auteurs de ces agressions, comme cela a été le cas lors
des récentes manifestations. En vertu des articles L. 211-9 et R. 211-18 et R. 211-19 du CSI, la force peut être
employée en cas de légitime défense (article 122-5 du code pénal), d'état de nécessité (article 122-7 du code
pénal) et de dissipation d'un attroupement. L'attroupement est défini par l'article 431-3 du code pénal comme
étant un rassemblement de personnes sur la voie publique ou dans un lieu public susceptible de troubler l'ordre
public. Dans le cas de dissipation d'un attroupement, le cadre d'emploi est strictement délimité et répond aux
impératifs de la nécessité d'emploi et de gradation de la force. L'article L. 211-9 du code de la sécurité intérieure
énonce qu'un attroupement peut être dissipé par la force publique, après deux sommations de se disperser
demeurées sans effet. A la suite de la seconde sommation, le recours aux armes (LBD) n'est pas autorisé.
Seule la force physique peut être employée, ainsi que divers moyens intermédiaires (bâtons de défense, engins
lanceurs d'eau, certaines grenades lacrymogènes lancées à la main MP7, CM6, etc.). L'article R. 211-11,
dernier alinéa, du CSI prévoit l'obligation de réitérer la seconde et dernière sommation s'il doit être fait usage
d'armes. La liste de ces armes est limitativement prévue et résulte des dispositions combinées des articles R.
211-11, R. 211-16 et D. 211-17 du CSI. Il s'agit notamment des grenades (grenades lacrymogène instantanée -
GLI) et de lanceurs de grenades. Le LBD ne peut être utilisé dans ce cadre. L'article L. 211-9, alinéa 6 (avant-
dernier) du CSI prévoit enfin que « les représentants de la force publique appelés en vue de dissiper un
attroupement peuvent faire directement usage de la force si des violences ou voies de fait sont exercées contre
eux ou s'ils ne peuvent défendre autrement le terrain qu'ils occupent ». Dans ces deux hypothèses seulement
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peuvent être utilisées, non seulement tous les moyens de force intermédiaire et les armes de force intermédiaire
(AFI) précités, mais également les lanceurs de balles de défense. Les conditions juridiques (et instructions
particulières) du recours à la force et aux armes sont également reprises et détaillées au sein de l'instruction
commune police/gendarmerie du 2 août 2017 relative à l'usage et l'emploi des AFI dans les services de la police
nationale et les unités de la gendarmerie nationale. Par ailleurs, l'utilisation du LBD fait l'objet, comme les autres
AFI, d'une formation spécifique sanctionnée par l'attribution d'un certificat initial d'aptitude à la pratique du tir
(CIAPT), d'une durée de validité limitée dans le temps. Son renouvellement conditionne le maintien de
l'habilitation des forces de l'ordre à détenir et à utiliser l'arme considérée. Enfin, saisi de requêtes en référé
visant à suspendre l'utilisation du LBD dans le cadre du maintien de l'ordre, le Conseil d'État a par ordonnances
du 1er février 2019 rejeté ces demandes en rappelant notamment que l'usage de cette arme était strictement
encadré et rendu nécessaire par la commission de voies de fait, de violences et d'atteintes aux biens.

Données clés

Auteur : Mme Élisabeth Toutut-Picard
Circonscription : Haute-Garonne (7e circonscription) - La République en Marche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 16844
Rubrique : Ordre public
Ministère interrogé :  Intérieur 
Ministère attributaire :  Intérieur 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 128012 février 2019
Réponse publiée au JO le : , page 832624 septembre 2019

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE16844
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA719540
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO759777
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO759777
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201907.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201939.pdf

